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Situation catastrophique de notre profession !! 

 
Avec la revalorisation du SMIC à 10,57 € brut au 1er Janvier 2022, les deux 
premiers coefficients se trouvent en dessous du SMIC (coef 120, 130) et nous 
sommes à 10,82 € (coef 140) soit juste 25 centimes de plus, avec toutes les 
responsabilités qui nous incombent. 
 

L’inflation ne cesse d’augmenter et nos salaires ne suivent pas !! 
 

Suite à la sévère agression mercredi 22 mars de notre collègue dans un 
centre commercial sur Paris, les agents de sécurité en ont marre !! 
Pas de reconnaissance, des conditions de travail qui se dégradent, des 
salariés en danger… 
 
La CFDT demande en urgence une vraie revalorisation des salaires, le 
respect et la sécurité de notre profession. 
Dans notre branche, certaines entreprises les moins scrupuleuses se sont 
engagées dans une politique commerciale en matière d’acquisition de marchés 
basée principalement sur les prix les plus bas.  

 

BRANCHE PRÉVENTION SÉCURITÉ 



Les clients ont aussi, et pour leurs propres intérêts financiers, 
contribué au déclin professionnel du secteur. 
 
De leur côté, les pouvoir publics, et notamment le ministère de 
l’intérieur, n’ont pas véritablement, en matière de formation des 

agents en activité, tenu compte de l’état du secteur. L’instauration de certificats 
de qualifications professionnels par activité semble être une réponse 
à la demande des employeurs, dont le souhait serait de disposer 
d’agents de sécurité « format couteau suisse ». 
 
La recherche des employeurs en matière de flexibilité et de polyvalence, 
pour répondre aux attentes des clients et retrouver une incertaine 
stabilité des prix, n’aura pas pour effet d’inverser la situation dégradée 
du secteur en termes d’attractivité et de professionnalisation. 
 
Actuellement les salariés se retrouvent dans la précarité et décident de 
changer de profession pour une meilleure rémunération… 
 
Après que les organisations patronales aient proposé d’inclure l’ancienneté 
dans le salaire de base avec un refus unanime des organisation syndicales 
voici que le 18 mars les employeurs proposent de revaloriser les salaires 
minima conventionnels de 1%. 

 
INACCEPTABLE ET INCONCEVABLE POUR LA CFDT !!! 

 
 L’inflation ne cesse d’augmenter, les prix flambent : essence, électricité, 
produits de première nécessité… 

 
Comment voulez-vous que les agents de sécurité vivent décemment de 

leurs professions ?  
 
 
               

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

C'est dans ce contexte qu'il a été décidé par 
toutes les organisations syndicales d'appeler à  
une nouvelle journée de grève le 1er avril.  
 
Le rassemblement se tiendra à l’Aéroport de 
Roissy-Charles-de-Gaulle terminal 2E porte 17 
dès 8h00. Venez nombreux pour de vrai salaire 
tout de suite !!! 

 

S’ENGAGER POUR CHACUN, AGIR POUR TOUS 


